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A une séance tégulière du Conseil-de-Ville de Sorel
tenue à l'Hôtel-de-ViUe du lieu, MAKDI, le VINGT-
QUATEIÈME jour d'AVKIL, mil huit cent quatre-vingt-
huit, à SEPT heures et TKENTE minutes du SOIR, en
conformité aux dispositions de l'Acte constitutif. Chapitre

'

75, des Statuts de 186U, et des divers actes qui l'amen-
ment

; à laquelle session une majorité et ur quorum du dit
Conseil, qui représente à toutes fins que de droit la Corpora-
tion de la ville de Surel, ayant nom ; " Le Maire et le Con-
seil de la Ville de Sorel"; savoir, les ci-après nommés,
Membres du Conseil, étaient présents :

Monsieur le Ma'.-e, A. A. TaiUon, Ecuier, au fauteuil, et
Messieurs les Conseillers Louis Télesphore Trempe, Elie
Senécal, Olivier Lesieur, Philippe Beauchemin, Napoléon •

François Patenaude, David Lavallée.

IL EST ORDONNÉ ET STATUÉ :

lo. Le salaire du Secrétaire-Trésorier sera de onze SecTrés. sa-
cents piastres par année et ses devoirs seront comme suit :

'*'"««' devoirs

I. La comptabilité,, consistant eh la tenue régulière de
la série de livres de comptes telle qu'étabUe et en usage
maintenant, ou qui le sera par la suite

;

IL Assistance aux assemblées régulières du Conseil,
et aux séances des comités, et rédaction des procès-verbaux
dans les registres nécessaires à cette fin

;

III. La correspondance, les requêtes, rédaction et tra-
duction des Règlements et Avis, en langues française et an-
glaise i préparation des Avis Publics ou autres à être pu-
bUés ou signifiés

; des ordres du jour, rapports de comités
rapports sur toutes informations et statistiques, aux autori-
tés fédérales ou provinciales :

IV. Listes Electorales et listes des Jurés ;
V. Apposition du sceau de la Municipalité sur tous

documents d'une nature publique, lorsque requis ; et lors-
que demandé par quelque particulier ou compagnie, à l'effet
de donner plus d'authenticité à quelque document essentiel
charge d'un honoraire réversible à la Caisse Municipale, de'
pas moins de cinquante centins

;

VI. Procédés dans les Elections Municipales, ou autres
mesures soumises au vote populaire, •

I
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VII. Octroi de certificats d'évaluation ou de cotisation,

avec honoraire d'une piastre par chaque certificat ; et

pour copie de tous documents chargeables à dix centins par
chaque folio de cent mots, avec cinquante centins pour cer-

tificat, le tout réversible à la caisse municipale, ain«i que la

même chargo sur tout certificat d'approbation parle Conseil,

à l'égard de toute licence d'auberge, de magasin, etc , tout
tel certificat devant de plus recevoir Je sceau de la Corpora-
tion avec la charge de cinquante centins ci-dessus établie.

Le cautionnement du Secrétaire- trésorier, soit par ga-
rantie iiypothécaire sur biens-fonds,avec cautions accessoires

au princ^"pal, au moyen d'un acte notarié, ou par police

d'assurauce, sera de mille à deux mille piastres, tel que le

Conseil pourra l'exiger en aucun temps ; le cautionnement
par police d'assurance sera aux frais de la Corporation.

VIII. Le Secrétaire-Trésorier agira de plus comme
greffier de police, avep un salaire annuel de cent cinquante
piastres, sans aucun autre honoraire ou extra quelconque.

2o. L'assistant-secrétaire recevra un salaire annuel de
cinq cents piastres. Il sera chargé de tenir la caisse ; de
rendre compte et balancer chaque jour la recette et la dé-

pense quotidieune, rendant ainsi compte au Secrétaire-

Trésorier, pour la corporation ; l'Assistant Secrétaire-Tréso-

rier devra de plus, sous les ordi-cs et directions du Secré-
taire-Trésorier, remplir les devoirs qui lui seront assignés

par le Secrétaire-Trésorier, quels que soient ces devoirs ; et

préparera le cahier des taxes de l'eau, le rôle de perceptton,
les comptes de gaz, les listes et états pour toutes collections,

et il remplacera le Secrétaire-Trésorier au besoin ; le tout
sans autre honoraire ou allouance quelconque. Le caution-
nement de l'Asdistant-Secrétaire-Trésorier pourra être en la

même manière que celui du Secrétaire-Trésorier, et, sauf
toutes décisions spéciales du conseil sera limité à six cents

piastres.

3o. Les heures fixées pour la tenue du bureau du So-

ciétaire-Trésorier seront de neiif heures A. M., à quatre
heures P. M. •



4o. Le Surintendahu du département de l'Eclairaffe S^'Intendant
recevra un salaire annuel de cinq cents piastres Ses de ''V'^*''**'**^
voirs consisteront en la surveillance et direction immédiate '^om?

'*

ae 1 Usine à Gaz et de ses dépendances, rtinsi que des chauf-
leurs ou employés subordonnés qui sont sous ses ordres •

il
sera de son devoir de visiter et réparer les conduits, lampa-
daireâ et syphons des rues

; de poser et réparer les appa-
reils, généralement

; enlever et déplacer, remplacer ou re-
placer les compteurs à gaz lorsque requis et tel que prévu
et réglés par les dispositions de ce règlement ; faire tous
ouvrages qui peuvent être nécessités, pour la corporation
dans son métier de plombier

; faire tous rapports nécessités
par le comité administratif de ce département ; fournir tous
rensoignements, estimés ou données sur les travaux à faire
ou sur tous besoins, articles et matériel nécessaires au dé-
partement

;
faire tout travail supplémentaire nécessité, en

rapport avec l'Usine et ses accessoires, que ce soit le jour
ou la nuit, sans charges ou rémunérations extras ; il doit •
occuper la maison sise sur les dépendances de l'Usine, avec
ou sans loyer selon que le comité le décidera

; et enfin, sui-
vre les directions ou ordres du comité quant aux travaux et
main-d'œuvre à employer,

5o. Le Chef de Police recevra un salaire de trois cent
soixante-quinze piastres par année. lî agira comme Ins- r

^^®^,**^
pecteur du département du feu; inspectera les bornes- devoirs.

''

tontaines et les maintiendra en bon état de fonctionnement
en toutes saisons

; tout le matériel de sûreté contre le feu
sera sous sa garde et il devra veiHer, avec soin, à ce que
tous les boyaux et appareils soient constamment en parfait
état, de même que le télégraphe d'alarme et le^, autres
moyens de communiquer l'alarme en cas d'incendie ; tant à
1 aqueduc que partout où besoin sera. Cet employé agira
aussi comme collecteur quand il en sera requis par le Se-
crél aire-Trésorier. ^^ -^ " ^" ' -•

inférieur sert

pour ce logement, .o .«..«, uua.g«« pour leau, ou aux frais dûimpots quelconques, et le chauffage et l'éclairage lui seront public
fournis à la charge du conseil.

-,':SttsiBiae^a^-jiS^~.iaei^'-i^e,a^jii'^:^kB£^!s^^^ v^js-jix^s/iitsiss^i^iss.aasxiii^-.'jtii'..
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60. L'Inspecteur de voirie aura à remplir tous les

devoirs assignés par les règlements, quant au bon ëtat ou
réparation des rues, trottoirs, ponts, chaussées et égoûts. Il
sera de plus, sous-chef de police et veillera au maintien de
la paix et du bon ordre. Il sera chargé aussi de visiter les
compteurs à gaz, fair.^ les entrées requises aux livrets des
consommateurs, leur fournir leurs comptes notés au livre
qu'il devra tenir à cette fin, et faire la collection des char-
ges pour le gaz ou touts devoirs qu; lui seront demandés par
le Secrétaire-Trésorier ou indiqués par les règlements. Son
salaire sera de quatre cents piastres annuellement.

60. L'ingénieur en chef à l'Aqueduc aura le soin et la
surveillance des bâtisses, *ngins machines-hydrohques,
et autres telles dépendances immédiates de l'a ,ueduC) sous
les contrôle et direction du comité de l'aqueduc

; il fera rap-
port, de temps à autre, sur les formules qu'il doit remplir à
cette fin

;
de la quantité de charbon consumé par chaque

jour, de même que de la quantité d'huile, coton, etc., em-
ployée, et de la qua'ntité d'eau obtenue par le fonctionne-
ment, de la meilleure manière qu'il soit possible de le cons-
tater

;
les services et soins de la partie du département de

l'aqueduc à laquelle cette section s'applique, seront partagés
entre le chef et sou assistant ; ces deux employés devront
occuper, chacun, l'un des logements à leur disposition dans
la bâtisse appropriée à cette fin, avec exemption à cet égard,
de toutes taxes et charges quelconques, y compris les frais
d'éclairage. Salaire annuel de l'ingénieur en chef, quatre
cent cinquante piastres par année.

7o. L'assistant-ingénieur de l'Aqueduc remplace l'in-
génieur en chef, durant le temps qui lui est assigné et se
trouve sous les ordres et direction du chef pour tout ce
qui dépend du service, sauf toutes décisions spéciales du
comité de l'aqueduc. Salaire annuel, trois cents piastres,
plus le 1 gement et les avantages énumérées en l'article
précédenc. •

^^î?n^ ^"" ^°" ^® °^®^° ^" marché Eichelieu est salarié à deux

u"û *^®^^®. piastres par année et il est tenu de remplir tous les
devoirs qui lui sont assignés par les règlements des marchés.

Logement
fourni avec

exemption de
Charges,

Assiptantin-

f[énieur et sa-

aire.



^ ??*T.
;^s,\stant.clerc du marché est adjoint au clerc du Asiisunt-

marchë Richelieu, pour l'éxecution de tous devoirs prescrits
^''"•

par les règlements. Il doit aussi faire le service de messa
ger, et donner tout son temps à remplir les devoirs oui lui i?"'''*''?

"*

1 hotel-de-ville, pour le chauffagu. la surveillance et l'entre-
tien en bon état. Son salaire annuel esc de trois cents
piastres, plus certain honoraire additionnel alloué et fixépour

1 agencement de la scère du théâtre, et autres devoirsa remplir lorsque cette salle est occupée et en usage
10. La personne remplissant les devoirs de Surinten «., • * .dant de l'aquec!uc sera chargée de la surveillance et d" o n faX^eSdes tuyaux soupapes et conduits de l'aqueduc et de faire

toutes les réparations qui pourraient y devenir nécessaires •

rte poser tous nouveaux conduits et enfin de remplir tousdevoirs qui lui seront assignés, avec l'obligation de donnertout son temps à son service. Son salaire est de trois centcinquante piastres par an.

... y''-^\''^^''^^^^^^^^^<i^és St Laurent et Champlain Clerc : Mar-
(loit remplir tous les devoirs prescrits et établis par les r^

"^^^ ^* ^»«-

tsTrln^r"'^'^- '^" ^^^^^^^ ''' '^ ^-^'-^« P- «C>^-

démis^dp\î!.Tn^r'^''-w'''^^5 ""'P^^y^ municipal sera DispcitioBsaémis de ses fonctions, il n'aura droit qu'à un mois de sa 'elati'^esaux
laire, à compter de la date que son service cesse • pourvu ^'?/-"^^' ^^'
toujours qu'aucun employé ainsi démis, se trouvait en con

""*
ta-avention au paragraphe 14 de la section 22 de l'acte 23Victoria, chapitre 75. n'aura aucun droit à cette aUouance •

et que les dispositions de la clause actuelle n'affecteront enquoi que ce soit leo procédés judiciaires autorisés par leparagraphe susdit et les deux paragraphes subséquents.
13o Lorsqu'un logement est fourni à un employé mu m. • « .nicipal afin de faciHter le service à faire i-pI n^'n o . ^®'"' ^^^*

]pi (TiaT^noii-î^r,. 1

io buvict d laire, tel quil appert par en certains
les dispositions de ce règlement, aucune telle personne ne °" ' ^^P'>'-
pourra, sous quelque prétexte que ce soit ou puisse être

''^ï"" t '"'

continuer à occuper ce logement plus qu.3 huit & après '
sa démission, et telle personne devra et sera tenue Tenlivrer possession à son successeur en office, où à l'offlciermunicipal chargé d'en recevoir possession ^our la corpora'
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Proç.«dé. ju-tiff. le jour même que le ddlai cessera, autrement les pro-

dicia.re.. cjdés judiciaires dictt^s par la loi contre tout récalcitrant aux
dispositions des dits paragraphes 14, 15 et IG de la dite 22e
clause de l'acte 23 Victoria, chapitre 75, seront d> suite
SUIVIS

1 udo])tion des dits procédés étant maintenant autorisée
pour être suivis avec toute la rigueur possible, même avec
recours à la contrainte par corps si ce procédé devient né-
cessaire pour la sauvegarde des droits et intérêts pubhcs •

Idem pour ^®^ mêmes procédés judiciaires ainsi autorisés devant com
'

^''rJ.
î^"®"^^« et s'appliquer à la remise ou recouvrement de tousraies. deniers, clés, livres, papiers, insignes, ou autres articles, ou-
tus et matériel, réclamables par la corporation eu vertu des
dites dispositions

; et tout othcier démissionnaire cessera de
jouir de tous droits, avantages, exemption de taxes ou char-
ges du moment même de sa démission, ainsi que statué for-
mellement par les présentes dispositions, contre l'effet des-
que les aucune provision ou disposition contraire ou anté-
rieure ne pourra prévaloir.

i

.?it£ïï:. .

14o Et qu'il soit de pias ordonné et statué que lors-
voiTs mirnu. ^'^."^ règlement ou statut particulier, une décision de l'au-
méraireg. torité municipale, au autre disposition, imoosera un devoir

particulier à remplir par un officier municipal, autre que
1«8 devoirs énumérés ci-dessus, mais qui n'est ras incompa-
tible avec les devoirs que cet officier ou employé est appelé
à remplir déjà, cet officier municipal ou employé sera tenu
et obligé d'exécuter ce qui est requis de lui. sans que le con-
seil puisse être appelé à sanctionner aucune allouance à cet
éçard

;
et même dans le cas où un officier ou employé mu-

nicipal pourrait prétexter une prolongation des heures du
bureau au delà de l'heure ordinaire

; ou que des travaux
seront exécutés ou continués durant lu nuit par un employé
permanant préposé à des travaux manuels dans aucun des
départements ou bâtisses du contrôle municipal, qu'il soit
d ordinaire employé à l'un ou à l'autre, cette règle mettant

1
!/^> v*^^*®

<^^fiïiition particulière, pour les dites éventua-
lités a 1 effet d'interdire d'avance toutes réclamations spécia-
les par un officier ou employé, audelà du salaire annuel
qui est accordé déjà:

'
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15o. Nonobstant le chiffre du salaire ci-dessus raen «^«1 Joh re-

tienne comme attache à une charge ou emploi quelconaue '"'"'fo"-

à la nomination du Conseil-de-Ville. le conseil en nommant "'t:l:i|.'^"ou appointant, ei-apres, aucune personne pour en remplir
les devoirs, pourra fixer le chiffre de son salaire par résolu-
tion, et faire tous changements dans les devoirs à remplir
avec tel et semblable effet que si le présent règlement eut
été passé ainsi, ou suspendu partiellement dans son effet
quant à 1 objet particulier, faisant le sujet d'une telle réso-




